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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE FERMETURE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 
SUR  LA COMMUNE DE CHAMBOST-ALLIERES (69870)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 2, 8 et 37;

DÉCIDE :

Article 1 : La  fermeture  définitive  du  débit  de  tabac  sis Le  Bourg  69870  CHAMBOST-ALLIERES
consécutive à l’expiration d’une période de fermeture provisoire à compter du quatorze août
deux mille dix-huit.

Fait à Lyon, le 13 août 2018
Le directeur régional,
Luc COPER

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les
deux mois qui suivent la date de publication de la décision.

******************
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Direction départementale des territoires du Rhône
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AP2018 08 14 B73 prenant les mesures de vigilance,

d'alerte et d'alerte renforcée pour certains usages de l'eau

dans le département de l'eau et de la Métropole de Lyon
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-08-10-008

arrete portant le renouvellement du Comite departemental

d'expertise des calamites agricoles
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PREFECTURE DU RHONE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DU RHONE                                                
Service Economie Agricole et Développement Rural
Tél.: 04 78 62 53 35

ARRETE N°20180813-8

Portant renouvellement du Comité départemental d’expertise des dommages résultant des  
calamités agricoles

LE PREFET de la REGION Auvergne-Rhône-Alpes
PREFET du RHONE

Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU  le décret n° 2011-785 du 28 juin 2011 relatif à la gestion comptable et financière du Fonds national de gestion
des risques en agriculture, ainsi qu’au Comité national de gestion des risques en agriculture et à ses comités
départementaux d’expertise ;

VU le  décret  n°  2012-49  du  16  janvier  2012  relatif  aux  conditions  de  reconnaissance,  d’évaluation  et
d’indemnisation des calamités agricoles ; 

VU le décret n°2016-19611 du 25 novembre 2016 relatif au Comité national de gestion des risques en agriculture,
aux comités départemental d’expertise et à la procédure des calamités agricoles ; 

VU les articles D.361-13 à 19  du Code Rural modifiés par Décret n° 2017-1771 du 27 décembre 2017, donnant la
composition du Comité Départemental d’Expertise ;

VU le décret n° 2007-72 du 19 janvier 2007 relatif à l’assurance et aux calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU  le décret n°2007-592 du 24 avril 2007 relatif à l’indemnisation des calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU  le décret n° 90-187 du 28 janvier 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d’exploitants
agricoles au sein de certains organismes ou commissions, modifié par le décret n° 2000-139 du 16 février 2000 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 portant désignation des membres du Comité départemental d’expertise
des calamités agricoles du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013057-0015 du 26 février 2013 donnant la liste des organisations syndicales habilitées
à siéger au sein des organismes ou organisations du Ministère de l’agriculture et de la forêt ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF DECPI  DELEG 2017 10  12  19  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
PRILLARD directeur départemental des territoires du Rhône ;

SUR proposition du Directeur départemental des territoires du Rhône ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er 

L’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 du 23 octobre 2014 est abrogé.
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ARTICLE 2   

Les membres du Comité départemental d’expertise du Rhône, ainsi que leurs suppléants, sont nommés pour une
durée de trois ans. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

ARTICLE 3

Le Comité départemental d’expertise des calamités agricoles du Rhône, placé sous la présidence du préfet ou de
son représentant, est composé comme suit :

1 - M. Le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

2 - M. Le directeur départemental des territoires du Rhône ou son représentant,

3 - M. Le président de la chambre d’agriculture du Rhône  ou son représentant,

4 - Un  représentant  de  chacune des organisations syndicales  d’exploitants  agricoles  à  vocation
générale habilitées par l’arrêté préfectoral n° 2013057-0015 du 26 février 2013 :

Représentant  de  la  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d’Exploitants  Agricoles
(F.D.S.E.A.)

Titulaire

M. Vincent PESTRE

Suppléant

M. Yves CHARNAY

Représentant la Confédération Paysanne du Rhône

Titulaire

M. Marc BESSEAS

Suppléant

M. Jérôme GUINAND

Représentant les Jeunes Agriculteurs du Rhône

Titulaire

M. BOUCHUT Denis

Suppléant

M.  BESSON Yohann

Représentant la Coordination Rurale du Rhône

Titulaire

M. Serge GENEVAY

Suppléant
Mme BOYER Françoise

5 - Représentant la Fédération Française des Sociétés d’Assurances

Titulaire

M. Jean-Philippe MAROTTE

Suppléant

néant

6 - Représentant les Caisses de Réassurances Mutuelles Agricoles

Titulaire

M. Olivier DECULTIEUX

Suppléant

Mme MICHALLET Elise

7 - Représentant  des  établissements  bancaires  présents  dans  le  département,  nommés  sur
proposition conjointe des établissements consultés :

Titulaire

Mme BERGER Caroline
(Crédit Agricole Centre-Est)

Suppléant

néant

ARTICLE 4
Le Comité départemental d’expertise se réunit sur convocation du préfet.

ARTICLE 5
Le secrétariat du Comité est assuré par la Direction départementale des territoires du Rhône.
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ARTICLE 6
M . le Secrétaire générale de la préfecture du Rhône et M. le Directeur départemental des territoires du Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chaque intéressé et publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

LYON, le 10 août 2018

Pour le Préfet,
Le directeur départemental

signé

Joël PRILLARD
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-08-10-005

Arrêté portant renouvellement du Comité départemental
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renouvellement membres du comité départemental d'expertises calamités agricoles

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-08-10-005 - Arrêté portant renouvellement du Comité départemental d'expertise des dommages
résultant des calamités agricoles 30



PREFECTURE DU RHONE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DU RHONE                                                
Service Economie Agricole et Développement Rural
Tél.: 04 78 62 53 35

ARRETE N°20180813-8

Portant renouvellement du Comité départemental d’expertise des dommages résultant des  
calamités agricoles

LE PREFET de la REGION Auvergne-Rhône-Alpes
PREFET du RHONE

Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU  le décret n° 2011-785 du 28 juin 2011 relatif à la gestion comptable et financière du Fonds national de gestion
des risques en agriculture, ainsi qu’au Comité national de gestion des risques en agriculture et à ses comités
départementaux d’expertise ;

VU le  décret  n°  2012-49  du  16  janvier  2012  relatif  aux  conditions  de  reconnaissance,  d’évaluation  et
d’indemnisation des calamités agricoles ; 

VU le décret n°2016-19611 du 25 novembre 2016 relatif au Comité national de gestion des risques en agriculture,
aux comités départemental d’expertise et à la procédure des calamités agricoles ; 

VU les articles D.361-13 à 19  du Code Rural modifiés par Décret n° 2017-1771 du 27 décembre 2017, donnant la
composition du Comité Départemental d’Expertise ;

VU le décret n° 2007-72 du 19 janvier 2007 relatif à l’assurance et aux calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU  le décret n°2007-592 du 24 avril 2007 relatif à l’indemnisation des calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU  le décret n° 90-187 du 28 janvier 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d’exploitants
agricoles au sein de certains organismes ou commissions, modifié par le décret n° 2000-139 du 16 février 2000 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 portant désignation des membres du Comité départemental d’expertise
des calamités agricoles du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013057-0015 du 26 février 2013 donnant la liste des organisations syndicales habilitées
à siéger au sein des organismes ou organisations du Ministère de l’agriculture et de la forêt ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF DECPI  DELEG 2017 10  12  19  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
PRILLARD directeur départemental des territoires du Rhône ;

SUR proposition du Directeur départemental des territoires du Rhône ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er 

L’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 du 23 octobre 2014 est abrogé.
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ARTICLE 2   

Les membres du Comité départemental d’expertise du Rhône, ainsi que leurs suppléants, sont nommés pour une
durée de trois ans. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

ARTICLE 3

Le Comité départemental d’expertise des calamités agricoles du Rhône, placé sous la présidence du préfet ou de
son représentant, est composé comme suit :

1 - M. Le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

2 - M. Le directeur départemental des territoires du Rhône ou son représentant,

3 - M. Le président de la chambre d’agriculture du Rhône  ou son représentant,

4 - Un  représentant  de  chacune des organisations syndicales  d’exploitants  agricoles  à  vocation
générale habilitées par l’arrêté préfectoral n° 2013057-0015 du 26 février 2013 :

Représentant  de  la  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d’Exploitants  Agricoles
(F.D.S.E.A.)

Titulaire

M. Vincent PESTRE

Suppléant

M. Yves CHARNAY

Représentant la Confédération Paysanne du Rhône

Titulaire

M. Marc BESSEAS

Suppléant

M. Jérôme GUINAND

Représentant les Jeunes Agriculteurs du Rhône

Titulaire

M. BOUCHUT Denis

Suppléant

M.  BESSON Yohann

Représentant la Coordination Rurale du Rhône

Titulaire

M. Serge GENEVAY

Suppléant
Mme BOYER Françoise

5 - Représentant la Fédération Française des Sociétés d’Assurances

Titulaire

M. Jean-Philippe MAROTTE

Suppléant

néant

6 - Représentant les Caisses de Réassurances Mutuelles Agricoles

Titulaire

M. Olivier DECULTIEUX

Suppléant

Mme MICHALLET Elise

7 - Représentant  des  établissements  bancaires  présents  dans  le  département,  nommés  sur
proposition conjointe des établissements consultés :

Titulaire

Mme BERGER Caroline
(Crédit Agricole Centre-Est)

Suppléant

néant

ARTICLE 4
Le Comité départemental d’expertise se réunit sur convocation du préfet.

ARTICLE 5
Le secrétariat du Comité est assuré par la Direction départementale des territoires du Rhône.
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ARTICLE 6
M . le Secrétaire générale de la préfecture du Rhône et M. le Directeur départemental des territoires du Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chaque intéressé et publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

LYON, le 10 août 2018

Pour le Préfet,
Le directeur départemental

signé

Joël PRILLARD

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-08-10-005 - Arrêté portant renouvellement du Comité départemental d'expertise des dommages
résultant des calamités agricoles 33



Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-08-10-006

Arrêté portant renouvellement du Comité départemental

d'expertise des dommages résultant des calamités agricoles

Renouvellement des membres du comité départemental d'expertise des calamités agricoles
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PREFECTURE DU RHONE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DU RHONE                                                
Service Economie Agricole et Développement Rural
Tél.: 04 78 62 53 35

ARRETE N°20180813-8

Portant renouvellement du Comité départemental d’expertise des dommages résultant des  
calamités agricoles

LE PREFET de la REGION Auvergne-Rhône-Alpes
PREFET du RHONE

Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU  le décret n° 2011-785 du 28 juin 2011 relatif à la gestion comptable et financière du Fonds national de gestion
des risques en agriculture, ainsi qu’au Comité national de gestion des risques en agriculture et à ses comités
départementaux d’expertise ;

VU le  décret  n°  2012-49  du  16  janvier  2012  relatif  aux  conditions  de  reconnaissance,  d’évaluation  et
d’indemnisation des calamités agricoles ; 

VU le décret n°2016-19611 du 25 novembre 2016 relatif au Comité national de gestion des risques en agriculture,
aux comités départemental d’expertise et à la procédure des calamités agricoles ; 

VU les articles D.361-13 à 19  du Code Rural modifiés par Décret n° 2017-1771 du 27 décembre 2017, donnant la
composition du Comité Départemental d’Expertise ;

VU le décret n° 2007-72 du 19 janvier 2007 relatif à l’assurance et aux calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU  le décret n°2007-592 du 24 avril 2007 relatif à l’indemnisation des calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU  le décret n° 90-187 du 28 janvier 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d’exploitants
agricoles au sein de certains organismes ou commissions, modifié par le décret n° 2000-139 du 16 février 2000 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 portant désignation des membres du Comité départemental d’expertise
des calamités agricoles du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013057-0015 du 26 février 2013 donnant la liste des organisations syndicales habilitées
à siéger au sein des organismes ou organisations du Ministère de l’agriculture et de la forêt ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF DECPI  DELEG 2017 10  12  19  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
PRILLARD directeur départemental des territoires du Rhône ;

SUR proposition du Directeur départemental des territoires du Rhône ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er 

L’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 du 23 octobre 2014 est abrogé.
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ARTICLE 2   

Les membres du Comité départemental d’expertise du Rhône, ainsi que leurs suppléants, sont nommés pour une
durée de trois ans. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

ARTICLE 3

Le Comité départemental d’expertise des calamités agricoles du Rhône, placé sous la présidence du préfet ou de
son représentant, est composé comme suit :

1 - M. Le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

2 - M. Le directeur départemental des territoires du Rhône ou son représentant,

3 - M. Le président de la chambre d’agriculture du Rhône  ou son représentant,

4 - Un  représentant  de  chacune des organisations syndicales  d’exploitants  agricoles  à  vocation
générale habilitées par l’arrêté préfectoral n° 2013057-0015 du 26 février 2013 :

Représentant  de  la  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d’Exploitants  Agricoles
(F.D.S.E.A.)

Titulaire

M. Vincent PESTRE

Suppléant

M. Yves CHARNAY

Représentant la Confédération Paysanne du Rhône

Titulaire

M. Marc BESSEAS

Suppléant

M. Jérôme GUINAND

Représentant les Jeunes Agriculteurs du Rhône

Titulaire

M. BOUCHUT Denis

Suppléant

M.  BESSON Yohann

Représentant la Coordination Rurale du Rhône

Titulaire

M. Serge GENEVAY

Suppléant
Mme BOYER Françoise

5 - Représentant la Fédération Française des Sociétés d’Assurances

Titulaire

M. Jean-Philippe MAROTTE

Suppléant

néant

6 - Représentant les Caisses de Réassurances Mutuelles Agricoles

Titulaire

M. Olivier DECULTIEUX

Suppléant

Mme MICHALLET Elise

7 - Représentant  des  établissements  bancaires  présents  dans  le  département,  nommés  sur
proposition conjointe des établissements consultés :

Titulaire

Mme BERGER Caroline
(Crédit Agricole Centre-Est)

Suppléant

néant

ARTICLE 4
Le Comité départemental d’expertise se réunit sur convocation du préfet.

ARTICLE 5
Le secrétariat du Comité est assuré par la Direction départementale des territoires du Rhône.
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ARTICLE 6
M . le Secrétaire générale de la préfecture du Rhône et M. le Directeur départemental des territoires du Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chaque intéressé et publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

LYON, le 10 août 2018

Pour le Préfet,
Le directeur départemental

signé

Joël PRILLARD
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PREFECTURE DU RHONE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DU RHONE                                                
Service Economie Agricole et Développement Rural
Tél.: 04 78 62 53 35

ARRETE N°20180813-8

Portant renouvellement du Comité départemental d’ex pertise des dommages résultant des  
calamités agricoles

LE PREFET de la REGION Auvergne-Rhône-Alpes
PREFET du RHONE

Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le décret n° 2011-785 du 28 juin 2011 relatif à la gestion comptable et financière du Fonds national de gestion
des risques en agriculture, ainsi qu’au Comité national de gestion des risques en agriculture et à ses comités
départementaux d’expertise ;

VU le décret n° 2012-49 du 16 janvier 2012 relatif aux conditions de reconnaissance, d’évaluation et
d’indemnisation des calamités agricoles ; 

VU le décret n°2016-19611 du 25 novembre 2016 relatif au Comité national de gestion des risques en agriculture,
aux comités départemental d’expertise et à la procédure des calamités agricoles ; 

VU les articles D.361-13 à 19 du Code Rural modifiés par Décret n° 2017-1771 du 27 décembre 2017, donnant la
composition du Comité Départemental d’Expertise ;

VU le décret n° 2007-72 du 19 janvier 2007 relatif à l’assurance et aux calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU le décret n°2007-592 du 24 avril 2007 relatif à l’indemnisation des calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU le décret n° 90-187 du 28 janvier 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d’exploitants
agricoles au sein de certains organismes ou commissions, modifié par le décret n° 2000-139 du 16 février 2000 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 portant désignation des membres du Comité départemental d’expertise
des calamités agricoles du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013057-0015 du 26 février 2013 donnant la liste des organisations syndicales habilitées
à siéger au sein des organismes ou organisations du Ministère de l’agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF DECPI DELEG 2017 10 12 19 portant délégation de signature à Monsieur
PRILLARD directeur départemental des territoires du Rhône ;

SUR proposition du Directeur départemental des territoires du Rhône ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er 

L’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 du 23 octobre 2014 est abrogé.
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ARTICLE 2   

Les membres du Comité départemental d’expertise du Rhône, ainsi que leurs suppléants, sont nommés pour une
durée de trois ans. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

ARTICLE 3

Le Comité départemental d’expertise des calamités agricoles du Rhône, placé sous la présidence du préfet ou de
son représentant, est composé comme suit :

1 - M. Le directeur départemental des finances publi ques ou son représentant,

2 - M. Le directeur départemental des territoires du  Rhône ou son représentant,

3 - M. Le président de la chambre d’agriculture du R hône  ou son représentant,

4 - Un représentant de chacune des organisations syndicale s d’exploitants agricoles à vocation
générale habilitées par l’arrêté préfectoral n° 201 3057-0015 du 26 février 2013 :

Représentant de la Fédération Départementale des Sy ndicats d’Exploitants Agricoles (F.D.S.E.A.)

Titulaire

M. Vincent PESTRE
Suppléant

M. Yves CHARNAY

Représentant la Confédération Paysanne du Rhône

Titulaire
M. Marc BESSEAS

Suppléant

M. Jérôme GUINAND

Représentant les Jeunes Agriculteurs du Rhône

Titulaire

M. BOUCHUT Denis
Suppléant

M.  BESSON Yohan n

Représentant la Coordination Rurale du Rhône

Titulaire

M. Serge GENEVAY
Suppléant

Mme BOYER Françoise

5 - Représentant la Fédération Française des Société s d’Assurances

Titulaire

M. Jean-Philippe MAROTTE
Suppléant

néant

6 - Représentant les Caisses de Réassurances Mutuell es Agricoles

Titulaire

M. Olivier DECULTIEUX
Suppléant

Mme MICHALLET Elise

7 - Représentant des établissements bancaires présen ts dans le département, nommés sur
proposition conjointe des établissements consultés  :

Titulaire

Mme BERGER Caroline
(Crédit Agricole Centre-Est)

Suppléant
néant

ARTICLE 4
Le Comité départemental d’expertise se réunit sur convocation du préfet.

ARTICLE 5
Le secrétariat du Comité est assuré par la Direction départementale des territoires du Rhône.
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ARTICLE 6
M . le Secrétaire générale de la préfecture du Rhône et M. le Directeur départemental des territoires du Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chaque intéressé et publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

LYON, le 10 août 2018

Pour le Préfet,
Le directeur départemental

signé

Joël PRILLARD
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PREFECTURE DU RHONE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DU RHONE                                                
Service Economie Agricole et Développement Rural
Tél.: 04 78 62 53 35

ARRETE N°20180813-8

Portant renouvellement du Comité départemental d’expertise des dommages résultant des  
calamités agricoles

LE PREFET de la REGION Auvergne-Rhône-Alpes
PREFET du RHONE

Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU  le décret n° 2011-785 du 28 juin 2011 relatif à la gestion comptable et financière du Fonds national de gestion
des risques en agriculture, ainsi qu’au Comité national de gestion des risques en agriculture et à ses comités
départementaux d’expertise ;

VU le  décret  n°  2012-49  du  16  janvier  2012  relatif  aux  conditions  de  reconnaissance,  d’évaluation  et
d’indemnisation des calamités agricoles ; 

VU le décret n°2016-19611 du 25 novembre 2016 relatif au Comité national de gestion des risques en agriculture,
aux comités départemental d’expertise et à la procédure des calamités agricoles ; 

VU les articles D.361-13 à 19  du Code Rural modifiés par Décret n° 2017-1771 du 27 décembre 2017, donnant la
composition du Comité Départemental d’Expertise ;

VU le décret n° 2007-72 du 19 janvier 2007 relatif à l’assurance et aux calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU  le décret n°2007-592 du 24 avril 2007 relatif à l’indemnisation des calamités agricoles et modifiant le Code
Rural ;

VU  le décret n° 90-187 du 28 janvier 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d’exploitants
agricoles au sein de certains organismes ou commissions, modifié par le décret n° 2000-139 du 16 février 2000 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 portant désignation des membres du Comité départemental d’expertise
des calamités agricoles du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013057-0015 du 26 février 2013 donnant la liste des organisations syndicales habilitées
à siéger au sein des organismes ou organisations du Ministère de l’agriculture et de la forêt ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF DECPI  DELEG 2017 10  12  19  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
PRILLARD directeur départemental des territoires du Rhône ;

SUR proposition du Directeur départemental des territoires du Rhône ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er 

L’arrêté préfectoral n° 2014296-0006 du 23 octobre 2014 est abrogé.
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ARTICLE 2   

Les membres du Comité départemental d’expertise du Rhône, ainsi que leurs suppléants, sont nommés pour une
durée de trois ans. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

ARTICLE 3

Le Comité départemental d’expertise des calamités agricoles du Rhône, placé sous la présidence du préfet ou de
son représentant, est composé comme suit :

1 - M. Le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

2 - M. Le directeur départemental des territoires du Rhône ou son représentant,

3 - M. Le président de la chambre d’agriculture du Rhône  ou son représentant,

4 - Un  représentant  de  chacune des organisations syndicales  d’exploitants  agricoles  à  vocation
générale habilitées par l’arrêté préfectoral n° 2013057-0015 du 26 février 2013 :

Représentant  de  la  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d’Exploitants  Agricoles
(F.D.S.E.A.)

Titulaire

M. Vincent PESTRE

Suppléant

M. Yves CHARNAY

Représentant la Confédération Paysanne du Rhône

Titulaire

M. Marc BESSEAS

Suppléant

M. Jérôme GUINAND

Représentant les Jeunes Agriculteurs du Rhône

Titulaire

M. BOUCHUT Denis

Suppléant

M.  BESSON Yohann

Représentant la Coordination Rurale du Rhône

Titulaire

M. Serge GENEVAY

Suppléant
Mme BOYER Françoise

5 - Représentant la Fédération Française des Sociétés d’Assurances

Titulaire

M. Jean-Philippe MAROTTE

Suppléant

néant

6 - Représentant les Caisses de Réassurances Mutuelles Agricoles

Titulaire

M. Olivier DECULTIEUX

Suppléant

Mme MICHALLET Elise

7 - Représentant  des  établissements  bancaires  présents  dans  le  département,  nommés  sur
proposition conjointe des établissements consultés :

Titulaire

Mme BERGER Caroline
(Crédit Agricole Centre-Est)

Suppléant

néant

ARTICLE 4
Le Comité départemental d’expertise se réunit sur convocation du préfet.

ARTICLE 5
Le secrétariat du Comité est assuré par la Direction départementale des territoires du Rhône.
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ARTICLE 6
M . le Secrétaire générale de la préfecture du Rhône et M. le Directeur départemental des territoires du Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chaque intéressé et publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

LYON, le 10 août 2018

Pour le Préfet,
Le directeur départemental

signé

Joël PRILLARD
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